
Décret n° 2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 
d'apprentissage 

 
 
 

Nomenclature approuvée le 21 mars 
1969 par le groupe permanent de la 

formation professionnelle et de la 
promotion sociale 

Cadre national des certifications 
professionnelles 

Base forfaitaire annuelle en euros 

Niveau V Niveau 3 6 100 

Niveau IV Niveau 4 7 700 

Niveau III Niveau 5 7 600 

Niveau II Niveau 6 6 800 

Niveau I Niveau 7 et 8 7 500 

 

 

ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/9/13/MTRD1917033D/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/9/13/2019-956/jo/texte 

 

« Art. D. 6332-80.-Jusqu'à la détermination du niveau de prise en charge, l'opérateur de compétences verse au centre de formation 

d'apprentis un montant forfaitaire annuel fixé par décret conformément aux dispositions prévues à l'article R. 6332-25. 

« A compter de la fixation du niveau de prise en charge par la commission paritaire nationale de l'emploi, ou le cas échéant par la 

commission paritaire de la branche professionnelle concernée, ou à défaut par le ministère chargé de la formation professionnelle, 

l'opérateur de compétences procède, le cas échéant, à la régularisation des sommes dues ou à la récupération des sommes avancées 

à ce titre, dès le premier versement suivant la décision fixant le niveau de prise en charge applicable. 


